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L'édito

Dr Henri 
ROUAULT DE LA VIGNE
Président de l'Association

Yann BOSSÉ est le nouveau Di-
recteur Général qui connait bien 
le monde médico-social.

Isabelle BURON est entrée peu 
après, Directrice Administrative et 
Financière, anticipant le prochain 
départ de Chantal BOISSEL.

Frédérik CONNAULT avait pris 
le poste de Directeur des Res-
sources Humaines fin 2021. Il 
a su créer des liens avec vous, 
les salariés, leurs représentants 
(nouveau CSE unique) et les ad-
ministrateurs. 

Les fonctions de Directrice des 
Opérations sont reprises par Ser-
vanne RESLOU, déjà Directrice 
Qualité, Développement et Projets.

Ainsi recomposée et resserrée, 
cette nouvelle équipe va pouvoir 
mettre en œuvre nos projets avec  
une ambition forte comme l’a de-
mandé le Conseil d’Administration.

La Résidence Paul Laizé à 
Port-Brillet en Mayenne va nous 
rejoindre. La fusion avec Anne 
Boivent se fera sous peu à l’issue 
du mandat de gestion. Toujours 
en Mayenne, l’établissement de 
Pontmain va être reconstruit ra-
pidement.

Les travaux de la nouvelle cuisine 
centrale à Romagné devraient 
débuter en fin d’année 2023.

L’Association Anne Boivent a la 
responsabilité de nombreuses 
personnes âgées et handicapées 
et ne peut ignorer l’évolution dé-
mographique prochaine. Il faut 
repenser l’accueil de nos aînés, 
dépendants et fragilisés, dans 
une prise en charge globale pri-
vilégiant le domicile.

Nous plaidons pour une loi auto-
nomie grand âge, toujours atten-
due, favorisant des idées nou-
velles et dynamiques.

Nous voici en 2023, déjà 16 mois 
après le début de la guerre en 
Ukraine, pays si lointain et pour-
tant si proche dans son effet sur 
notre vie quotidienne.

Nous sommes impactés éco-
nomiquement, seulement, pour 
l’instant.

Toute visibilité est évanouie, in-
flation, hausse des prix de l’éner-
gie et des produits de base. Nous 
œuvrons tous pour diminuer le 
plus possible cet enchaînement 
destructeur.

L’Association Anne Boivent reste 
solide et volontaire.

Solide dans une gestion atten-
tive et prudente qui lui permet de 
faire face sans renier ni ses va-
leurs, ni ses projets.

Volontaire dans sa mission de 
prendre soin de ses résidents et 
de tous ceux qui œuvrent  à leur 
bien-être, salariés des établisse-
ments et du siège sans oublier les 
administrateurs et les bénévoles.

Une nouvelle équipe dirigeante 
s’est mise en place après les dé-
parts de Paul BÉRANGER, en re-
traite, et celui de Marie-Camille 
LÉON-LAOT.

Nous ne pouvons ignorer le be-
soin de plus en plus important 
d’accueil de personnes âgées 
dépendantes. Leur entrée en 
structure devra se faire à l’issue 
d’un parcours linéaire, le moins 
heurté possible, ayant épuisé 
toutes les solutions d’un domicile 
adapté, dans une société plus in-
clusive.

L’Association Anne Boivent s’y 
est préparée et travaille à élar-
gir son offre à travers des EHPAD 
plateforme assurant une conti-
nuité de la prise en charge.

Je veux vous dire que toute la 
direction de l’Association Anne 
Boivent et le Conseil d’Admi-
nistration travaillent à assurer 
l’avenir de tous avec respect et 
bienveillance afin de prolonger 
l’œuvre d’Anne Boivent, notre 
fondatrice, débutée au XIXe 
siècle.

Déjà le mois de juin, l’été ap-
proche avec ses beaux jours et 
son parfum de vacances.

Je vous souhaite, avec 
toute la direction et 
l’ensemble du Conseil 
d’Administration, de très 
bonnes vacances pour un 
repos bien mérité.



3www.anneboivent.com L’ANNE’ECDOTE JUIN 2023   N°9

L'ASSOCIATION
EN MOUVEMENT

FOCUS
SÉCURITÉ INCENDIE

VOS ÉLUS

BIEN VIVRE AU TRAVAIL

LES PROJETS

TEMPS FORT

LA GAZETTE QUALITÉ

COMMUNICATION 
ASSOCIATIVE

LES PROJETS

RESSOURCES HUMAINES

CONFÉRENCE

ASSOCIATIFS

Yann BOSSÉ, nouveau 
Directeur Général de l'Asssociation

Les entretiens professionnels

Retour sur la conférence 
"Éthique et droits des usagers" 
du 27 mars 2023

Audit sur le circuit du médicament

PATHOS, quésaco ? Handimobile, cabinet 
médical roulant

Le nouveau site internet

Entretien avec Miguel GAZENGEL 
et Wilfrid PALFRAY, référents en 
système de sécurité incendie

Présentation du fonctionnement 
de vos nouvelles instances 
représentatives du personnel

Des nouvelles de Port-Brillet

Une nouvelle profession : 
Infirmière en Pratique Avancée

Le DAMRI nouveau !

Le projet MAIA
Le café des aidants

L'Association s'investit pour la 
qualité de vie au travail

Le CPOM 2024-2028

La démarche PRAP en application

4

16

18

20

17

19

21

6

10

8

9

12
5

7

11

15

Retrouvez nos publications de l’année, 
nos actualités et nos établissements 

sur notre site.

8 bd de la Chesnardière
35300 Fougères  
Tél. : 02 23 51 25 15

Directeur de la publication : 
Yann BOSSÉ
Responsable communication : 
Morgane TOCQUER
Impression : Artisa Imprim - Fougères
Tirage : 1000 exemplaires 
Numéro :  1.2023

Pour joindre la rédaction : 
communication@anneboivent.fr

L’ANNE’ECDOTE
Le journal de l’Association Anne Boivent

anneboivent.com

🖥

ACTUALITÉS
DIVERSES

22
23

Le sommaire
N°9 - JUIN 2023



4L’ANNE’ECDOTE JUIN 2023   N°9

L'ASSOCIATION EN MOUVEMENT

Yann BOSSÉ,
nouveau Directeur Général de l'Association

Titulaire d’un Master en Politique 
Gérontologique à Sciences Po 
Paris, j’évolue depuis 23 ans dans 
le secteur médico-social auprès 
des personnes âgées. 

Après avoir exercé des fonctions 
de direction d’établissements, 
j’ai évolué vers des missions de 
pilotage de réseaux, en qualité 
de Directeur des Opérations, puis 
de Directeur Général.

Je souhaite aujourd’hui partager 
cette expérience acquise dans 
différents groupes, au bénéfice 
des projets de notre Association.

Bien entendu, elle consiste à 
mettre en œuvre le projet asso-
ciatif 2021-2027 et sa déclinai-
son opérationnelle, auprès de 
l’ensemble des structures. 

Pour ce faire, nous devons avoir 
cette capacité à innover, à 
rebondir et à s’adapter. 

VOTRE PARCOURS 

PROFESSIONNEL

VOTRE MISSION

VOTRE VISION DE L'AVENIR

Ainsi, à l’occasion de ce change-
ment de direction générale, l’As-
sociation s’est dotée d’une Direc-
trice Administrative et Financière 
(DAF), en la personne d’Isabelle 
BURON, qui a pris ses fonctions 
le 3 avril dernier.

Le COMEX (Comité Exécutif) 
évolue lui aussi.  Depuis le 1er 
juin, aux côtés d'Isabelle BURON 
et de moi-même, Frédérik 
CONNAULT et Servanne RESLOU, 
respectivement Directeur des 
Ressources Humaines (DRH) et 
Directrice des Opérations (DOP), 
viennent compléter le COMEX. 

Servanne RESLOU s’est ainsi vue 
confier la responsabilité des 
Opérations, tout en conservant 
le pilotage des fonctions Qualité 
et Travaux.

Bien entendu, il manque à cette 
description l’essentiel, à savoir 
les directions opérationnelles. 
Pour mener à bien ses missions, 
le COMEX s’appuie sur les 
directions d’établissements. 

Ensemble, nous constituons le 
Comité de Direction (CODIR), 
amené à se réunir mensuellement. 

J’en profite pour saluer l’arrivée 
de Marie THIREL, en qualité 
de Directrice de l’EHPAD de 
Chaudeboeuf, qui a pris ses 
fonctions le 24 avril et à qui nous 
souhaitons beaucoup de réussite 
dans ses nouvelles fonctions.

Je suis convaincu que le monde 
associatif et Anne Boivent en 
particulier, a cette capacité à 
s’adapter à un environnement 
qui a fortement évolué ces 3 
dernières années. 

Le secteur médico-social a été, 
ces derniers temps, particuliè-
rement malmené et les asso-
ciations sont sans doute les or-
ganisations qui ont le plus la 
confiance des Français.

Nous sommes producteurs de 
services, de solidarité, de lien 
social et producteur d'équilibre 
et de cohésion nationale. Dans 
le mouvement associatif nous 
avons la chance de choisir nos 
engagements et de les défendre.
 
Engagée dans ses missions, une 
association gestionnaire a un 
devoir de qualité et d'efficacité. 
Je pense que l'investissement 
économique est d'autant plus 
performant que l'investissement 
social est à la hauteur des 
besoins. 

Les attentes sont nombreuses 
envers les politiques nationales, 
à savoir une réforme de la tarifi-
cation nous donnant les moyens 
de faire face à l’inflation, aux 
tensions de ressources humaines, 
à l’insuffisance des financements 
étatiques en matière salariale, 
ne permettant pas à ce jour de 
maintenir une attractivité vers 
nos métiers. 

En janvier 2023, une enquête de 
la Fehap concluait que 92% des 
structures étaient en mauvaise 
santé financière et 77,5% en 
déficit.

Face à ces enjeux, il nous faut 
plus que jamais être agile et 
continuer de renforcer notre 
offre de prestations et services, 
encourager et soutenir nos 
équipes de professionnels 
engagés.
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La résidence Paul Laizé,
de bonnes nouvelles !

LES PROJETS POUR 

L'ASSOCIATION

Le développement de notre As-
sociation est une volonté parta-
gée par la gouvernance d’Anne 
Boivent.

Nous maintenons donc notre 
volonté de développer notre 
activité, mais sans hégémonie. 
Nous restons ouverts à des op-
portunités de rapprochements 
et de fusions, car nous sommes 
convaincus qu’il peut devenir de 
plus en plus difficile pour une 
petite association de s'en sor-
tir dans la gestion du quotidien. 
Pour autant, cette dernière a 
souvent des compétences et un 
savoir-faire qu'il faut préserver. 
Une fusion doit être l'occasion 
d'un enrichissement mutuel.

En qualité de producteur de ser-
vices, d’association gestionnaire, 
nous avons un devoir de qualité 
et nous devons donc continuer à 
faire évoluer nos établissements, 
à les rénover et en accord avec 
les collectivités et les tutelles, à 
les reconstruire, afin de s’insérer 
dans les politiques de redéploie-
ment de l’offre médico-sociale 
territoriale. 

Nos projets sont nombreux, tant 
dans le domaine des personnes 
âgées que du handicap, mais 
aussi diversifiés vers l’habitat 
inclusif ou encore la résidence 
sénior. Ils sont également struc-
turants, avec la construction d’un 
service de production culinaire 
centrale ou encore la mise en 
œuvre d’une fonction achat cen-
tralisée, sources d’optimisation 
de nos coûts.

L’enjeu est bien sûr le développe-
ment de la qualité des services 
que nous rendons. Nous sommes 
un acteur régional majeur, une 
association privée reconnue 
d’intérêt général et notre sou-
hait, notre ambition, est d’offrir 
aux enfants, adultes handica-
pés, personnes âgées et fragiles, 
une réponse adaptée, moderne 
et sécurisée, à leurs besoins de 
prise en charge. 

Plus que jamais, nos valeurs 
O.S.E.R. (Ouverture – Solidarité 
– Engagement – Respect) seront 
mises en avant.

Dans le cadre de son projet associatif, l’Association Anne 
Boivent s’est donnée pour ambition de renforcer son 
positionnement en développant l’offre, notamment par des 
reprises d’activités.

Isabelle BURONMarie THIREL

C’est ainsi que depuis mars 2022, 
elle a répondu favorablement à 
la sollicitation de l’Association à 
but non lucratif « Aide, Accueil, 
Amitié » quant à sa demande de 
rapprochement concernant la re-
prise de gestion de l’EHPAD Paul 
Laizé de Port-Brillet (53).

Après la signature d’une conven-
tion de mise à disposition de 
professionnels du siège dès mai 
2022 et d’un mandat de gestion 
signé en date du 19 septembre 
2022, c’est un nouveau pas qui 
devrait être franchi très prochai-
nement dans ce rapprochement.
  

Dans la continuité de la dyna-
mique très positive construite 
durant les premiers mois de rap-
prochement par le directeur Tho-
mas HEUYER et son équipe, ga-
geons que cette nouvelle étape 
permettra à la Résidence Paul 
Laizé de continuer à proposer 
un accompagnement de qualité, 
tout en disposant d’une gestion 
efficiente qui s’appuiera sur les 
services supports du siège mais 
aussi des valeurs communes.
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LES PROJETS RESSOURCES HUMAINES

Les entretiens professionnels
font peau neuve !
Suite aux réflexions d'un groupe de travail associatif 
au cours du 1er semestre 2023, les trames des entretiens 
professionnels ont été repensées et un guide de 
préparation a été créé.

Depuis mon dernier entretien professionnel, 
quels sont les événéments qui m’ont marqué ?

Qu’avez-vous pensé des 
formations que vous avez 
suivies ? Que vous ont-elles 
apportées ? Avez-vous pu 
les mettre en oeuvre ?

Bilan des objectifs précédents

Quelles sont les formations que je souhaite réaliser ?

Quelles sont mes souhaits de mobilité/
évolution ? changement de service, 
d’établissement ou de métier

Au cours de l’entretien professionnel, il sera 
demandé de faire part de commentaires 
personnels, liés ou non à mon entretien 
professionnel. Ces commentaires sont libres. 
Je m’y prépare en notant mes idées.

Comment je me vois évoluer sur le 
plan professionnel : dans 2 ans ? 
dans 3 à 6 ans ?

Depuis mon dernier entretien professionnel, quelles 
appréciations je porte sur mon métier, son évolution, la qualité 
des relations avec les résidents, les familles, les collègues, 
l’encadrement, la direction ?

Suggestions d’objectifs pour le futur ?L’ENTRETIEN PROFESSIONNEL EST UN MOMENT D’ÉCHANGES PRIVILÉGIÉ AVEC SON 
RESPONSABLE POUR ABORDER MES PERSPECTIVES PROFESSIONNELLES. IL PERMET DE SE 

PRÉPARER À L’AVENIR TOUT EN RÉPONDANT AUX QUESTIONS DU QUOTIDIEN

JE PRÉPARE MON 
ENTRETIEN PROFESSIONNEL2

Est-ce que je connais les termes de : 
bilan de compétences, CPF, CEP,  VAE ?

0.a

0.b

2.a

2.b

Quelles suggestions puis-je faire pour 
améliorer l’organisation, la sécurité, la 
qualité au sein de mon service ?

3.a

EAE

5.

3.a

3.b

5.

EAE

L'entretien professionnel est un 
temps privilégié d'échange et de 
dialogue entre le salarié et son 
responsable sur toutes les ques-
tions de formation et d'évolution 
de carrière. 

Avec l'objectif de pouvoir facili-
ter ce dialogue et faire ressortir 
au mieux les souhaits et projets 
d'évolution des professionnels, 
l'Association a mis en place un 
groupe de travail qui a active-
ment contribué à repenser la mé-
thode de conduite des entretiens 
professionnels et à proposer de 
nouveaux supports.

Parmi ces nouveaux outils, un 
guide de préparation de l'entre-
tien professionnel a été créé. 

Ce guide, disponible dès à pré-
sent sur AGEVAL, vous questionne 
sur vos souhaits d'évolution/for-
mation, votre projet professionnel 
ainsi que sur le déroulé de votre 
vie professionnelle au cours des 
deux dernières années.

De la préparation de l'entretien, 
des professionnels comme des 
encadrants, va dépendre la quali-
té et la pertinence des échanges. 
N'hésitez donc pas à utiliser ce 
nouvel outil !

Le guide de préparation

Une référente paie du 
service RH de l’Association 
est présente chaque mois 
dans les établissements.

Les dates des 
permanences sont 
transmises au secrétariat 
de votre établissement. 
N'hésitez pas à contacter 
votre secrétariat pour plus 
d'informations.

À noter que les 
permanences n'ont pas lieu 
aux mois de juillet et août. 

Les dates des prochains 
virements de salaires sont 
programmées pour le 2nd 
semestre 2023. Vous les 
trouverez ci-dessous :

Agenda

juillet

août

septembre

novembre

octobre

décembre

28/09/2023

29/08/2023

28/07/2023

28/11/2023

27/10/2023

28/12/2023

PERMANENCES RH

VIREMENTS
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Les entretiens professionnels
font peau neuve !

Une nouvelle profession,
infirmière en pratique avancée !
Infirmière à l'EHPAD de Chaudeboeuf, Anaïs RÉBILLON a suivi pendant 2 ans une formation 
avec l'Université de Rennes 1 pour devenir Infirmière en Pratique Avancée (IPA).

La formation d'Anaïs RÉBILLON a été en partie financée par les fonds dédiés au Comité Carrière. Cette instance 
associative étudie des dossiers de candidatures de professionnels souhaitant obtenir le financement d'une 
formation certifiante, une évolution professionnelle ou la participation à des nouvelles missions associatives. 

Nous vous invitons à vous rapprocher de votre encadrant si vous souhaitez déposer un dossier pour le prochain 
Comité Carrière du 2nd semestre.

Pouvez-vous 
vous présenter 
en quelques 
mots ?

Je suis infirmière 
à la Maison de 
Chaudeboeuf 
depuis 2008. Au 
départ sur des 

missions de remplacement, puis en 
CDI à partir de décembre 2009. 

En 2016, j'ai fait le choix d'intervenir 
uniquement sur l'EHPAD de 
Chaudeboeuf pour travailler 
auprès de la personne âgée. J'ai 
également été référente qualité 
de l'EHPAD et référente circuit du 
médicament.
 
Comment êtes-vous arrivée à 
suivre la formation d'IPA ?

Je souhaitais évoluer dans ma car-
rière professionnelle sans perdre 
pour autant le contact avec les 
résidents, avec les collègues infir-
mières et l'ensemble des équipes ni 
ma participation au suivi des pa-
thologies. C'est pourquoi je me suis 
orientée vers la formation d'IPA.

J'ai commencé cette formation  
avec l'Université de Rennes 1 en 
2021. La 1ère année de Master était 
un socle commun à l'ensemble des 
étudiants. Ensuite, en Master 2, j'ai 
suivi une spécialisation sur les "pa-
thologies chroniques stabilisées" 
qui correspondait à la population 
accueillie en EHPAD.

Étant donné les problématiques 
d'accès aux soins que peuvent 
avoir certains résidents du fait de 
la pénurie médicale sur le secteur 
de Fougères, une Infirmière en Pra-
tique Avancée permet d'apporter 
une réponse supplémentaire pour 
améliorer la qualité des soins au-
près des résidents.

En quoi consistent les missions 
d'une Infirmière en Pratique 
Avancée ?

Les missions sont très variées  ! 
C'est d'ailleurs l'objet du stage 
d'implantation que je réalise ac-
tuellement et qui consiste à défi-
nir les contours de mon poste, qui 
sera effectif à partir de septembre 
2023, auprès du Dr ALLANIC et de 
Servanne RESLOU. 

Je vais m'occuper, en collabora-
tion avec le médecin traitant du 
résident, du suivi des pathologies 
chroniques stabilisées sans pour 
autant intervenir sur les patholo-
gies aiguës.  Je serai également en 
charge du suivi des vaccinations.

Autre mission, en lien cette fois avec 
les médecins coordonnateurs de 
l'Association, faire de l'évaluation 
gériatrique standardisée, c'est-
à-dire pouvoir repérer des points 
de fragilité chez la personne âgée 
comme les risques de chutes ou 
de dénutrition par exemple. Ces 
axes de prévention à mettre en 
place seront ensuite proposés au 
médecin traitant du résident.

Comité carrière

Une infirmière en Pratique 
Avancée peut également faire le 
renouvellement d'un traitement, 
prescrire des bilans sanguins, du 
matériel ou encore orienter vers 
des spécialistes suite à l'examen 
du dossier des résidents. Analyse 
que les médecins traitants n'ont 
actuellement pas le temps de 
mener. 

Un recensement des besoins 
éventuels et une présentation 
de mes missions vont aussi 
avoir lieu auprès des EHPAD de 
l'Association pour définir au mieux 
mon périmètre d'intervention sur 
les différents sites.

Quelle sera votre collaboration 
avec les médecins traitants du 
secteur ?

Depuis la nouvelle loi, l'IPA peut 
avoir un accès direct au résident 
sans la nécessité d'un accord 
préalable du médecin traitant. 
Cependant, le but n'est pas de 
les court-circuiter dans la prise 
en charge mais au contraire de 
travailler ensemble pour améliorer 
la qualité des soins apportés. 

C'est d'ailleurs une autre partie 
de mes missions : contacter 
l'ensemble des médecins traitants 
du secteur pour leur faire découvrir 
mes missions et  définir ensemble 
notre future collaboration !
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LA GAZETTE QUALITÉ

Audit sur le
circuit du médicament

Le DAMRI nouveau !

DÉPART !

AUTO-ÉVALUATION HAS

QUELLE MISE EN PLACE ?

Un audit du circuit du médicament 
a été réalisé le 4 avril 2023 par 
les référents qualité sur tous les 
établissements de l'Association. 

Il évalue toutes les étapes : de la 
prescription à l’administration.
 

Clémence PRUNIER, char-
gée de mission Qualité, a 
quitté l’Association pour un 
autre projet professionnel. 

Nous la remercions cha-
leureusement pour ces 
années de collaboration 
et lui souhaitons une 
belle réussite dans ses 
nouvelles fonctions.

Une auto-évaluation HAS 
a été réalisée en mars, avril 
et mai au FAM de Chaude-
boeuf selon la nouvelle 
méthodologie de l’HAS. 

Celle-ci permet de croiser 
les regards : personne ac-
compagnée, profession-
nels, gouvernance et de 
définir un plan d’actions 
afin d’améliorer l’accom-
pagnement des résidents.

Après avoir travaillé avec 
le DARI (Document d’Ana-
lyse du Risque Infectieux) 
au sein des établissements 
depuis la mise en place du 
poste d’hygiéniste, celui-ci 
fait peau neuve et change 
de nom : le DAMRI (Docu-
ment d’Analyse et de Mai-
trise du risque infectieux).

Chapitres ouverts depuis février Chapitres ouverts depuis juin Chapitres à ouvrir en septembre

Politique de prévention, surveillance/signale-
ment, formations, indicateurs, etc.

Qualité de l'air/de l'eau, déchets, nuisibles
rénovation/travaux 

Entretien hors et en situation d'épidémie.

Politique de prévention, surveillance/signale-
ment, formations, indicateurs, etc.

Infections digestives alimentation/virales
Gestions de situations épidémiques, forma-
tion, indicateurs

Propre, sale, vestiaire Activités animationnelles

ORGANISATION PMRI ENVIRONNEMENT ENTRETIEN DES LOCAUX

SOINS RESTAURATION
GESTION ÉPIDÉMIE

LINGE ANIMATION ET VIE SOCIALE

QUELS RÉSULTATS ?

Vous trouverez ci-contre la 
moyenne des résultats de l’Asso-
ciation. Vous pouvez également 
retrouver ces résultats, par éta-
blissement, sur  le logiciel AGE-
VAL (Compte-rendu > Audit).

Voici les 8 chapitres abor-
dés dans ce nouveau do-
cument, la formation du 
personnel et l’information 
aux visiteurs sont large-
ment mis en avant. 

Le plan d'action du nou-
veau DAMRI sera mis en 
place en fin d'année 2023.
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COMMUNICATION ASSOCIATIVE

Le site internet créé en 2011 fait 
peau neuve !

Après plusieurs semaines de ré-
flexion, de création de maquettes 
et de développement, il laissera 
la place à un tout nouveau site 
en septembre 2023. 

Ce dernier répondra au besoin de 
renouveler notre identité visuelle 
en adéquation avec la charte 
graphique et à notre volonté 
de valoriser les établissements 
comme de véritables lieux de vie. 

En plus du site, nos principaux 
canaux de communication ex-
terne sont Facebook et LinkedIn 
(réseau social professionnel). S’y 
ajoutent le rapport d’activité, le 
journal associatif, les journaux et 
gazettes d’établissements, ainsi 
que Familéo. 

Nos publications sur les réseaux 
sociaux visent à valoriser vos 
projets, faciliter le recrutement et 
rendre visible nos partenariats. 

LE NOUVEAU SITE INTERNET VALORISER NOS PROJETS !

RETROUVEZ L’ACTUALITE DE 
L’ASSOCIATION SUR NOS 

RESEAUX SOCIAUX  !

Si vous souhaitez être acteur de 
cette communication associative, 
nous vous invitons à faire remon-
ter vos propositions (illustration 
et texte synthétique) à vos direc-
tions d’établissements.
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TEMPS FORT CONFÉRENCE

Retour sur la conférence 
Éthique et droits des usagers
Une conférence "Éthique et droits des usagers" s'est tenu le 27 mars 2023 en 
salle de spectacle de l'EHPAD La Chesnardière. 
Retour sur ce 1er temps fort de l'année.

Avec l'arrivée du nouveau référentiel HAS des 
évaluations des établissements, qui met l’accent 
de manière importante sur la place de l’usager et 
de ses droits, l'Association a souhaité organiser 
une journée dédiée à un sujet qui n’a été que peu 
abordé au sein de nos structures et qui semble 
désormais essentiel au regard de la place que 
l'usager doit avoir dans nos établissements.

Ce lundi 27 mars a ainsi marqué une journée 
riche en échanges autour de l'éthique et du droit 
des usagers animée par Dominique DUBOIS, 
animatrice à l'EHPAD de Paron. Une réflexion 
partagée avec les représentants des résidents, 
les représentants des familles au Conseil de Vie 
Sociale, les professionnels de l'Association Anne 
Boivent et les deux intervenants de la conférence 
et experts en éthique : 
• Karine LEFEUVRE, professeure de "Droit et 

éthique de la protection des personnes et 
démocratie en santé" à l'École des Hautes 
Études en Santé Publique (EHESP Rennes - 
Paris) et vice-présidente du Comité Consultatif 
Nationale Éthique (CCNE).

• Dr Cyril HAZIF-THOMAS, géronto-psychiatre 
au CHRU de Brest et directeur de l'Espace de 
Réflexion Éthique de Bretagne (EREB).

Les participants à la conférence ont été invités à 
réfléchir ensemble sur deux thématiques : le recueil 
de l'expression des résidents et des familles et sur  
comment rendre l'éthique plus accessible dans nos 
structures.

Ces temps d'échanges ont permis de faire émerger 
plusieurs propositions pour, notamment, renforcer 
la préparation du Conseil de Vie Sociale, prendre 
conscience des temps et des contextes informels 
qui favorisent l'expression des résidents, créer un 
climat de confiance et de collaboration avec les 
familles ou encore structurer/formaliser des lieux et 
temps de la réflexion éthique afin de trouver le bon 
équilibre et la juste place de l'éthique.

Vous retrouverez le compte-rendu des propositions 
formulées par les participants sur AGEVAL dans 
le compte-rendu de la commission "Éthique et 
Bientraitance".

RÉFLEXIONS PARTAGÉES

Elle a permis aux 90 participants de mettre en 
perspective les droits fondamentaux avec les 
réalités du quotidien, avec in fine un objectif : 
s'interroger sur la bonne conduite.
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Madame JOULAN, fille de deux résidents de 
l'EHPAD de Paron et ancienne soignante en 
EHPAD, a marqué cette journée par la lecture 
d'un plaidoyer, touchant et juste, sur la place 
essentielle du Conseil de Vie Sociale. Extraits.

"Hier, au cours de ma vie professionnelle, j'ai pu 
constater que lorsqu'un membre d'une famille entre 
en maison de retraite, c'est un grand choc pour le 
futur résident. Changement d'habitudes, change-
ment de repères, changement d'accompagnants. 

Placer les siens dans une structure adaptée à 
l'handicap du grand âge n'est pas non plus chose 
aisée. Nos piliers de vie sont fragilisés, les rôles 
familiaux bousculés. L'acceptation est difficile. 
Nous mettons toute notre confiance dans le 
personnel des EHPAD.

Brusquement, nous devenons des visiteurs. 
Quelqu'un d'autre que nous va s'occuper de 
ces êtres si chers à notre coeur car ces derniers 
ne peuvent plus faire seuls et nous ne pouvons 
plus faire pour eux. Aussi, quelle n'est pas notre 
culpabilité de constater, lors de nos visites, que nos 
parents sont peut être en souffrance. Quel n'est 
pas notre sentiment d'impuissance en remarquant 
que les membres du personnel, aussi compétents 
et professionnels soient-ils, sont quelque fois 
dépassés.

Le COVID a laissé dans son sillage une conjoncture 
compliquée, notamment les difficultés à fidéliser 
ou à recruter le personnel soignant. Hors, que 
deviennent nos aînés si le personnel, rouage 
essentiel des établissements, est défaillant ? À 
cette situation déjà très préoccupante, les médias 
nous informaient de maltraitance dans des EHPAD.

Avec tous ces constats et informations, comment 
ne pas s'inquiéter ? Dans ces moments-là, la 
confiance est mise à rude épreuve. Mais alimenter 
son angoisse et ne pas la combattre ne fait pas 
avancer vers le positif.

Je pense que pour retrouver quelque confiance, il 
faut s'informer. Pour s'informer, il faut échanger. 
Pour échanger, le Conseil de Vie Sociale me 
semble le bon endroit.

Trois fois par an, directrice, animatrice, gouvernante, 
aide-soignante, cadre infirmière, résidents et 
familles, nous nous réunissons. Un ordre du jour 
nous est présenté. Des informations nous sont 
données. Des projets sont dévoilés. Des points sont 
éclaircis. 

Nous discutons, nous suggérons, nous approuvons, 
nous réfutons, nous encourageons les bonnes 
actions, nous dénonçons les points faibles. Nous 
ne sommes pas des moralisateurs mais de simples 
personnes qui souhaitent donner un sens et une 
valeur à des actions.

Dans la définition de l'éthique, il est écrit que les 
personnes âgées sont des citoyens partageant les 
mêmes droits et devoirs que les autres membres 
de la société. Je pense que reconnaître cette vérité 
n'est que leur rendre justice puisqu'ils sont souvent 
les précurseurs de notre liberté d'aujourd'hui.

Nous avons conscience que rien n'est simple dans le 
fonctionnement d'un EHPAD [...] il faut à la fois tenir 
compte des différents besoins des résidents, des 
conditions de travail du personnel, des directives 
des dirigeants et des règles sanitaires, sociales et 
comptables exigées. Pour que tous ces ensembles 
fonctionnent harmonieusement il faut souvent 
relever des défis.

C'est pourquoi, dans le Conseil de Vie Sociale, nous 
réfléchissons sur la bonne ou la mauvaise façon 
d'agir. Nous devons toujours nous orienter vers la 
bienveillance, la dignité, la solidarité, l'autonomie, 
la prudence et la justice. 

Ces actions résultantes de nos réunions nous 
permettent aussi et surtout de mieux accompagner 
les personnes âgées, nous offrent la possibilité 
d'être leur soutien et de, peut-être, les aider à 
parcourir plus aisément leur grand voyage vers 
l'autre destination. 

N'oublions jamais que les personnes âgées sont 
nos origines. Sans elles, nous ne serions pas là. 
Sans elles, nous ne serions pas aussi riches de 
tout ce savoir transmis. Alors, ne renions pas 
nos origines. Offrons à nos aînés une belle vie 
jusqu'au bout. Inexorablement, jour après jour, 
nous aussi sommes en marche vers la vieillesse".
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LES PROJETS ASSOCIATIFS

PATHOS, quésaco ?

Pauline HARDY, cadre infirmière à 
l'EHPAD Les Alleux de Melesse

Pour tous les EHPAD, il s’agit d’évaluer 
les besoins en soins médico-techniques               
requis pour tous les résidents. 

À partir de cet indicateur (également dit PMP : Pa-
thos Moyen Pondéré) et du GMP (Gir Moyen Pon-
déré = niveau de dépendance), les autorités déter-
minent l’allocation des budgets soins et les tarifs 
dépendance de nos établissements dans le cadre 
de la négociation en cours du CPOM (Contrat Plu-
riannuel d’Objectifs et de Moyens) pour les 5 pro-
chaines années. Il s’agit donc d’une donnée très 
importante qui conditionne nos moyens futurs 
d’action pour accompagner les résidents. 

Pour un EHPAD, la dotation est calculée en 
référence à une formule de calcul arithmétique 
basée sur le GMP (GIR Moyen Pondéré) et le PMP 
(Pathos Moyen Pondéré) : 

[GMP + (PMP x 2.59)] x nombre de places 
autorisées x valeur du point

CONCRÈTEMENT, ÇA SE PASSE COMMENT ? 

Depuis plusieurs mois, chaque EHPAD de l’Associa-
tion a dû réaliser un travail préparatoire très consé-
quent pour identifier le profil en soins de chaque 
résident et proposer au médecin valideur de l’ARS 
une coupe PMP (PATHOS moyen de chaque éta-
blissement). 

Comme l’indique Pauline HARDY, cadre IDE de 
l’EHPAD Les Alleux, « les cadres ont dû fédérer 
les équipes autour de cet enjeu. C’est un véri-
table challenge pour les encadrants avec l’ap-
préhension du "jour J", celui de la coupe où il 
faut argumenter ces dossiers auprès du méde-
cin de l’ARS ».

Au plan médical, la démarche a été soutenue par 
les médecins coordonnateurs ou par un médecin 
extérieur expert recruté par l’Association. « À Me-
lesse, c’est le Dr DUREL qui est intervenu en l’ab-
sence de médecin coordonnateur. Nous avons 
organisé 2 jours de formation réunissant cadre, 
gouvernante, psychologue, IDE, soignants et 
ergothérapeute ; suivis de 3 jours de travail sur 
l’ensemble des dossiers résidents ».

TRAVAIL D'ÉQUIPE

En amont, les équipes ont été largement mobili-
sées, notamment sur la traçabilité. 

Au quotidien, la vigilance a été renforcée sur cer-
taines surveillances (poids, état cutané, troubles 
du comportement…), sur la révision des plans de 
soins, le remplissage des dossiers médicaux en 
sollicitant les intervenants libéraux, l’alimentation 
des PPA, etc. 

En bref, un véritable travail d’équipe où chaque 
professionnel a eu un rôle à jouer tant dans l’ob-
servation que dans la prise en charge. 

Nous pouvons nous féliciter de l’engagement de 
tous, celui-ci nous permet à présent d’engager la 
négociation avec les autorités. 

Si le travail engagé suscite des attentes de la part 
des professionnels, l’Association est aujourd’hui 
tributaire d’un processus de contractualisation de 
plusieurs mois qui l’amènera à négocier ses moyens 
(2024 à 2028) mais aussi et surtout ses objectifs 
dans le cadre d’un contrat dont les pouvoirs publics 
(ARS et CD) sont les principaux décisionnaires.
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Le projet MAIA,
l'Association au service de la science !
Initié par le CHU de Rennes et porté par Valorex et BleuBlancCoeur, le projet pour Maîtriser 
la perte d'Indépendance par l'Alimentation (MAIA) mène une étude comparative au sein de 
4 établissements volontaires de l'Association Anne Boivent.

Entretien avec Léonie CATHERINE, 
diététicienne de l'Association.

Pouvez-vous vous présenter en 
quelques mots ?

Je suis diplômée d'un "BTS diété-
tique" et d'une licence "Nutrition 
Alimentation Prévention et Inno-
vation Culinaire (NAPIC)" que j'ai 
suivie à Dax. Après un an d'alter-
nance dans un groupe de restau-
ration bio et local sur des fonc-
tions d'ajointe de direction, je suis 
arrivée en septembre 2022 dans 
l'Association en tant que diététi-
cienne. 

J'ai donc pris la suite de Chloé 
MOREAU avec pour missions 
principales d'accompagner les 
professionnels dans la prise en 
charge des résidents en lien avec 
la diététique et d'être un relai au-
près des chefs de restauration 
des établissements dans la réali-
sation des menus et dans le re-
censement des avis des résidents.

En quoi consiste le projet d'étude  
MAIA ?

Le projet MAIA fait suite à la ré-
ponse, par l'Association, à un ap-
pel à projet. Cette étude, dont le  
CHU de Rennes est le promoteur, 
a pour acteurs principaux l'en-
treprise agroalimentaire spécia-
lisée dans les omégas-3 Valorex 
et l'association BleuBlancCoeur 
dont les produits sont naturelle-
ment plus riches en omégas-3.

L'objectif de ce projet est d'éva-
luer l'effet, sur la perte d'indépen-
dance de résidents en EHPAD, 
d'une alimentation quotidienne 
correspondant aux apports nutri-
tionnels conseillés (ANC) en omé-
gas-3 comparativement à une ali-
mentation usuelle. Cette étude va 
durer 2 ans.

Quels sont les établissements 
concernés par cette étude ?

Dans l'Association, 4 établisse-
ments font partie de cette étude. 
D'autres structures d'Ille-et-Vilaine 
participent également à ce projet.

Suite à un tirage au sort réalisé 
par le CHU de Rennes, l'EHPAD Les 
Alleux, l'EHPAD de la Guilmarais 
et la Résidence Sainte-Anne font 
partie du "groupe d'intervention". 
L'EHPAD Saint-Joseph est dans le 
"groupe contrôle".

Qu'est ce qui différencie le 
groupe d'intervention du groupe 
contrôle ?

Dans le "groupe d'intervention", 
des produits riches en omégas-3 
vont être introduit dans l'alimen-
tation. C'est le cas des produits 
BleuBlancCoeur (les viandes et les 
produits laitiers), de la farine de lin 
qui sera utilisée pour les potages 
ou encore de l'huile de microalgue 
dans les plats à base de poisson.

L'entreprise Valorex s'occupe de 
définir les quantités et le type 

d'oméga-3 contenus dans les re-
pas pour correspondre aux ANC.

Par exemple, les omégas-3 de pro-
duits végétaux n'ont pas la même 
composition moléculaire que les 
produits d'origine animale. L'inte-
raction dans notre organisme est 
donc différente.

Comment cette étude est-elle 
suivie par le CHU de Rennes ?

Tous les 6 mois, deux infirmières 
du CHU de Rennes réalisent une 
série de tests auprès des résidents  
pour évaluer leur autonomie, leur 
état fonctionnel et contrôler leur 
état général. 

Il faut savoir que les résidents  qui 
participent à cette étude, ceux 
du groupe d'intervention comme 
ceux du groupe contrôle, ont si-
gné un dossier de consentement 
conséquent puisque l'étude est 
très encadrée. 
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Le Contrat Pluriannuel 
d'Objectifs et de 
Moyens 2024-2028, 
quels objectifs ?
Un CPOM est un contrat signé pour 5 ans 
qui s'applique à l'ensemble des établisse-
ments d'un même gestionnaire sur un même 
département. L'objectif de ce contrat est 
de mieux répondre aux enjeux d'accompa-
gnement des résidents de nos structures.

Le CPOM est un contrat de progrès permettant :

• De structurer l’offre sur un territoire dans une 
logique de parcours et de partenariat ;

• D’accorder une plus grande autonomie au 
gestionnaire ;

• D’être un support de dialogue et source de 
simplification ;

• De constituer enfin un véritable levier de 
performance (outil d’amélioration continue de la 
qualité en référence aux recommandations de 
bonnes pratiques et aux principes de la charte 
des droits et libertés de la personne accueillie).

La première phase de la démarche consiste à établir 
l’autodiagnostic de nos activités et de nos pratiques. 

La seconde phase permet d’élaborer des "fiches 
actions" qui vont fixer des objectifs partagés pour 
les 5 ans sur les niveaux d’activité, l’évolution de 
l’organisation, les axes d’améliorations en matière 
de qualité et l’insertion sur le territoire (partenariat, 
mutualisation, coopérations).

Des échanges avec les autorités de tarification 
CD et ARS permettent de définir un contrat socle 
signé des 3 parties. Les prix de journée et taux 
d'occupation y sont notamment négociés. 

Pour nos établissements d’Ille-et-Vilaine, un 
avenant au précédent CPOM a permis de le 
prolonger jusqu'au 31 décembre 2023. Le prochain 
CPOM prendra effet au 1er janvier 2024.

Pour l’EHPAD de Pontmain, seul établissement 
situé en Mayenne,  le CPOM négocié au cours du 
second semestre 2020 a pris effet en avril 2023.

Le prochain CPOM 2024-2028 pour les établis-
sements brétiliens de l'Association comporte 14 
fiches actions.

• Mettre en place les missions du représentant territo-
riale de la communauté 360 ;

• Poursuivre l'interconnaissance avec les établisse-
ments des territoires et les instances de proximité ;

• Mener une réflexion avec les autres partenaires à 
la mise en place de commissions d'admission com-
munes pour le secteur PA.

• Se rapprocher d'un Service d'Aide et d'Accompagne-
ment à Domicile (SAAD) afin de créer une entité ju-
ridique permettant de réaliser une structure Service 
Autonomie à Domicile (SAD) ;

• Mener une réflexion sur le développement de 
l'EHPAD plateforme ayant l'EHPAD Saint-Joseph 
comme noyau central ;

• Mener une réflexion sur l'augmentation du nombre 
de places de SSIAD ;

• Mettre en oeuvre les nouvelles modalités de finance-
ment des places de SSIAD.

• Développer la notion de prévention dans les PPA 
pour qu'elle soit adaptée à chaque résident ;

• Former les professionnels à la notion de prévention 
et plus particulièrement sur la nutrition, la mobilité et 
l'hygiène bucco-dentaire ;

• Mettre en place, dans chaque établissement, un 
temps dédié permettant l'analyse des chutes et dé-
velopper des ateliers de prévention et des temps 
d'activités physique adaptés ;

• Poursuivre les formations PRAP et les actions en lien 
avec l'amélioration des conditions de travail ;

• Poursuivre une sensibilisation sur les événements          
indésirables.

• Développer un partenariat avec les différentes fi-
lières (gériatriques, CH, TSA) qui permettra une ac-
cessibilité aux consultations spécifiques ;

• Développer la réalisation des Mini Mental Test (MMS) 
et poursuivre la formation des professionnels ;

• Poursuivre le développement de la télémédecine ;
• Développer le recours aux consultations proposées 

par Handiaccès et Handigynéco.

S'inscrire dans les partenariats territoriaux 
gérontologiques et relatifs au handicap

Structurer les coopérations renforcées SSIAD-SAAD 
sur le territoire pour favoriser l'accompagnement 
global aide et soin

Développer des actions de prévention et de 
sensibilisation PA/PH

Améliorer l'accès aux soins spécialisés pour les 
résidents

QUELLES ÉTAPES ?

OÙ EN SOMMES-NOUS ?

QUELLES FICHES ACTIONS ?

Fiche action n°1

Fiche action n°2

Fiche action n°3

Fiche action n°4

LES PROJETS ASSOCIATIFS
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• Continuer les formations sur l'accompagnement des 
personnes présentant des TSA, sur les évaluations 
fonctionnelles, les différents outils de communication 
et la gestion des comportements problèmes ;

• Accompagner et soutenir la mise en place d'analyses 
de pratiques et de supervision ;

• Partager et développer notre expertise auprès des 
services ou établissements de droit commun ;

• Poursuivre le travail d'appropriation des RBPP pour 
sensibiliser/former les professionnels.

• Développer un service médical au niveau du siège 
permettant l'encadrement des IPA et assurer des 
prescriptions d'urgence si nécessaire ;

• Continuer la rechercher des médecins traitants pour 
les résidents qui n'en ont pas ;

• Développer notre présence dans les différents           
réseaux (CTPS, CLIC, communauté 360 ...) ;

• Analyser les motifs d'hospitalisations ou le recours 
au 15 en absence de médecin traitant.

• Former les professionnels à l'accompagnement spé-
cifique des personnes polyhandicapées ;

• Mener une réflexion portant sur une augmentation de 
la capacité d'accueil des personnes polyhandicapées ;

• Développer l'inclusion des usagers et des modali-
tés d'accompagnement des usagers dans les projets 
d'établissements ;

• Intégrer les réseaux spécifiques polyhandicap ;
• Développer le recours à l'expertise HAD.

• S'inscrire dans la démarche de structuration des ré-
ponses de répit sur le territoire en lien avec la PFR 
PAREO ;

• Poursuivre la mise en place du café des aidants ;
• Mener une réflexion sur les modalités d'accueil ;
• Développer des actions de prévention destinées aux 

aidants.

• Développer l'offre RH destinée à un pilotage plus fin 
et ajusté de la masse salariale ;

• Engager une réflexion pour repenser l'attractivité de 
nos métiers, de notre Association et de notre secteur 
d'activité afin d'améliorer le taux d'emploi en CDI ;

• Développer des relations de partenariats avec les 
organismes de formation locaux ;

• Professionnaliser les compétences des professionnels 
auprès particulièrement des professionnels non-
diplômés et des managers ;

• Mettre en place une politique QVCT.

• Mettre en place la pair-aidance et développer la 
place de la guidance parentale dans le PH ;

• Intégrer l'utilisation des PPA dans l'accompagnement ;
• Développer le pouvoir d'agir ;
• Communiquer avec les familles et les usagers sur les recours 

existants pour émettre une plainte ou une réclamation ;
• Traduire/convertir les documents à destination des 

usagers dans un langage adapté à leur compréhension.

• Mener une réflexion sur la création de deux structures 
sur la commune de Betton afin de répondre au 
besoin du territoire ;

• Sous réserve de validation par l'ARS, construction d'un 
bâtiment permettant le transfert et la transformation 
de la MAS sur le site de Paron à Fougères ;

• Projet d'aménagement du FAM Bretonnière.

• Mener une réflexion sur le regroupement de transport 
sur le territoire fougerais ;

• Diversifier les modalités de transport et définir un 
cadre de fonctionnement.

• Poursuivre le développement des actions d'appui 
auprès des établissements scolaires ;

• Proposer de la scolarisation partagée aux enfants 
selon les besoins identifiés lors des PPA et ESS ;

• Étudier les possibilités de création d'unité 
d'enseignement externalisée.

• Sensibiliser les salariés au développement durable ;
• Création d'une cuisine centrale afin de diminuer le 

gaspillage alimentaire et de réduire les dépenses 
énergétiques (approvisionnement en circuit court) ;

• Développer les moyens permettant d'utiliser les 
énergies renouvelables : panneaux photovoltaïques, 
trackers solaires, récupérateurs d'eau ;

• Généraliser l'installation des composteurs pour 
valoriser les biodéchets ;

• Continuer le développement de la démarche RSE en 
s'appuyant sur la norme ISO 26000.

Améliorer l'accompagnement des personnes avec 
troubles du spectre de l'autisme (TSA)

Consolider la couverture médicale de 
l'établissement

Adapter l'accompagnement aux besoins des 
personnes polyhandicapées

Développer l'aide aux aidants des personnes 
âgées, en situation de handicap et le droit au répit

Développer une politique QVT, prévenir les risques 
d'usure professionnelle, optimiser la gestion des RH 
et améliorer l'attractivité des établissements

Reconnaître l'expertise des résidents, de leurs aidants 
et favoriser leur expression et la communication

Adapter l'immobilier et les locaux au regard de 
l'évolution des publics accueillis

Optimiser les coûts de transport

Développer la scolarisation en milieu ordinaire des 
enfants et jeunes

Engager les établissements dans le développement 
durable

Fiche action n°9

Fiche action n°5 Fiche action n°10

Fiche action n°6 Fiche action n°11

Fiche action n°7

Fiche action n°12

Fiche action n°14

Fiche action n°8

Fiche action n°13
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FOCUS

Miguel GAZENGEL

SÉCURITÉ INCENDIE

Miguel GAZENGEL et Wilfried PALFRAY,
dans le feu de l'action

Pouvez-vous vous présenter en 
quelques mots ?

Suite à mon Bac Électrotechnique 
et plusieurs expériences profes-
sionnelles, je suis arrivé en 2010 
à la Maison de Chaudeboeuf. 
D'abord sur des missions d'agent 
de liaison, en charge de la distri-
bution des chariots repas/linges, 
puis, pendant 6 mois, l'établisse-
ment m'a confié le remplacement 
du magasinier. Comme j'avais pris 
goût au secteur médico-social et 
que je ne voulais pas le quitter, 
j'ai intégré l'équipe maintenance, 
à partir de 2016, après l'ouverture 
d'un nouveau poste sur lequel je 
me suis positionné. En 2018, je suis 
passé coordinateur maintenance. 
Poste que j'occupe aujourd'hui. 

En quoi consistent vos missions 
de coordinateur maintenance ?

Je m'occupe des plannings de 
tâches à effectuer par les pro-
fessionnels de l'équipe, des com-
mandes, du suivi entreprise en cas 
d'intervention d'un prestataire,  de 
la négociation, de la gestion et de 
la définition des budgets ou en-
core de la préparation des com-
missions de sécurité auxquelles 
j'assiste. Je suis chargé de veiller 

au suivi des contrôles obli-
gatoires, à la tenue des 
registres, des carnets sani-
taires, aux levées d'obser-
vations sur les différents 
rapports suite aux visites 
des prestataires ou du bu-
reau de contrôle. En com-
plément, je suis également 
référent PRAP de l'établis-
sement.

Vous êtes aussi en charge 
du système de sécurité in-
cendie de Chaudeboeuf ?

Tout à fait. Je m'occupe 
également de la sécurité incendie 
de l'établissement depuis ma 
formation SSIAP 1 (Service de 
Sécurité Incendie et d'Assistance 
à  Personnes) réalisée en 2018. 
Le SSIAP a pour rôle d'assurer la 
sécurité des personnes et des 
biens en cas d'incendie par de la 
prévention et de la sensibilisation 
aux règles de sécurité des 
professionnels de l'établissement.

Avec le passage de mon SSIAP 2 
en 2020, j'ai été autorisé à animer 
des formations de manipulation 
des extincteurs et système 
de sécurité incendie auprès 
des équipes. L'ensemble des 
professionnels sont formés tous 
les ans sur ces deux thématiques 
qui allient théorie et pratique. 

Le suivi des professionnels formés 
est fait sur site. Il y a presque 7 
journées par mois en moyenne 
que je consacre à ces formations.

Au-delà des formations, qui ne 
sont qu'une partie des missions 
sur la sécurité incendie, nous 
organisons tous les trimestres 
des exercices inopinés, avec des 
scénarios prédéfinis, pour vérifier 
la bonne application et les réflexes 
des professionnels formés. 

Je mène également toutes les 
vérifications d'usage journalières, 
hebdomadaires ou mensuelles  
qui  permettent d'assurer la 
prévention et la sécurité incendie 
de l'établissement.

Deux professionnels de l'Association s'occupent 
de la gestion du système de sécurité incendie 
de l'ensemble des établissements : Miguel 
GAZENGEL à la Maison de Chaudeboeuf et 
Wilfried PALFRAY pour les autres sites.
Entretiens.
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Wilfried PALFRAY

Pouvez-vous vous présenter en 
quelques mots ?

Je suis militaire de formation. J'ai 
été mécanicien dans l'armée pen-
dant 11 ans.  

J'ai par la suite passé une forma-
tion d'agent de maintenance en 
2014 auprès de la Maison Fami-
liale Urbaine de Saint-Grégoire. Au 
cours de cette formation, j'ai réali-
sé un stage à l'EHPAD La Chesnar-
dière et un autre à l'EHPAD de Pa-
ron. Suite à l'ouverture d'un poste 
en 2015, je suis devenu agent de 
maintenance pour l'EHPAD de Pa-
ron et le Foyer de Vie d'Avenel.

En 2016, Servanne RESLOU 
me fait réaliser mon SSIAP 1 
avec le GRETA. Diplôme qui 
me permettait de réaliser 
des informations auprès 
des professionnels sur la 
sécurité incendie en com-
plément de mes missions 
d'agent de maintenance.

En 2018, je passe le SSIAP 
2. Diplôme qui me donne 
la possibilité de réaliser, 
cette fois-ci, des forma-
tions sur la manipulation 
des extincteurs et la SSI. 

J'ai commencé par réali-
ser ces formations auprès 
des professionnels  de la 
Maison de Chaudeboeuf, 
puis sur les établissements 
de Fougères - les EHPAD, 
l'IME-EEAP de Paron et le 
Foyer de Vie d'Avenel - et 
enfin à la MAS Gaifleury. 

J'ai ensuite été nommé, en 2022, 
"référent Système de Sécurité In-
cendie (SSI)" de l'Association.  

En quoi consistent vos missions 
de référent SSI ?

Je suis en charge de la sécurité in-
cendie sur l'ensemble des établis-
sements de l'Association excepté 
la Maison de Chaudeboeuf qui est 
géré par Miguel. J'ai tout de même 
gardé une journée par semaine, le 
lundi, pour réaliser des missions 
de maintenance.

Je m'occupe donc de la SSI, des 
contrôles dans le cadre des com-
missions de sécurité, des vérifi-
cations d'usage, des rappels de 
sécurité en lien avec la SSI dans 
les unités et des levées d'observa-
tions sur site pour vérifier que les 

différents travaux à réaliser, no-
tifiés dans les rapports, ont bien 
été effectués par les agents de 
maintenance, ou par moi-même.

Pour les formations, un planning 
annuel est réalisé, en lien avec 
Pauline  JARDIN, directrice adjointe 
de la MAS Gaifleury,  dans tous 
les établissements où j'interviens. 
Chaque établissement doit réali-
ser, pour l'ensemble de ses profes-
sionnels, des formations "extinc-
teurs" et des formations "SSI".

Les formations "SSI" concernent 
l'évacuation et le réarmement de 
la centrale SSI et les formations 
extincteurs comportent une partie 
théorique et des exercices pra-
tiques sur comment éteindre les 
différentes causes d'incendie ain-
si que l'utilisation des extincteurs.  
Suite à ces formations, je m'oc-
cupe du suivi des professionnels 
formés. Des exercices inopinés 
sont également réalisés sur sites. 

Il y a eu un départ de feu à l'EHPAD 
de Paron en novembre dernier. 
Que s'est-il passé ?

À l'origine, c'est un court-circuit sur 
un onduleur. Les veilleuses de nuit 
sur place ont eu les bons réflexes 
et ont parfaitement appliqué les 
consignes. 

Elles ont réalisé la levée de doute, 
procédure obligatoire visant à 
s'assurer, par tous les moyens 
possibles, de l'existence d'un dan-
ger. En l'occurrence ici, un nuage 
de fumée qui ne laissait pas de 
place au doute. Elles ont alerté les 
pompiers qui sont intervenus très 
rapidement. Sans grosse consé-
quence, grâce à elles, puisque le 
départ de feu a seulement en-
dommagé la borne informatique 
de l'établissement.
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VOS ÉLUS CSE / REPRÉSENTANTS DE PROXIMITÉ

CSE unique et représentants de 
proximité, comment ça marche ?
Depuis les élections professionnelles, les instances représentatives du 
personnel connaissent une nouvelle structuration à deux niveaux : le CSE 
unique et les représentants de proximité. Explications.

Le début d'année 2023 a été marqué par 
l'organisation des élections professionnelles qui 
ont eu lieu du 25 au 27 janvier pour le 1er tour et du 
8 au 10 février pour le 2nd tour. Ces élections ont 
instauré la nouvelle configuration des instances 
représentatives du personnel de l'Association qui 
s'articule désormais à deux niveaux : un CSE unique 
au niveau de l'Association et des représentants de 
proximité au niveau des établissements.

14 membres titulaires et 14 membres suppléants 
ont été élus au sein du CSE unique. Issus des dif-
férents établissements, ces membres représentent 
l'ensemble des professionnels de l'Association.

LE CSE UNIQUE

LE REPRÉSENTANT DE PROXIMITÉ

LES COMMISSIONS DU CSE UNIQUE

LES CORRESPONDANTS AU SEIN DU CSE

La   CSSCT

La commission   OEUVRES SOCIALES

Le   COMITÉ RH

Au niveau des établissements, la fonction de repré-
sentant de proximité a été créée. Celle-ci permet 
un dialogue de proximité, dépouillé des impératifs 
réglementaires, favorisant l’interaction et la prise 
de décisions. Il est l'interlocuteur privilégié des pro-
fessionnels au niveau de leur établissement.

Au total, 28 représentants de proximité titulaires et 
23 suppléants ont été élus dans les établissements 
de l'Association.

Afin d'assurer un relais entre les représentants de 
proximité et les élus au CSE unique, des correspon-
dants ont été désignés parmi les membres du CSE 
unique. 

J'ai commencé dans l'Association en 1998 par un 
remplacement au secrétariat de l'EHPAD de Chaude-
boeuf. Je suis ensuite arrivée au siège en avril 2000 
en tant qu'assistante de direction générale.

Après avoir été membre du CSE suppléante du siège 
ces 4 dernières années, j'ai été élue représentante 
de proximité titulaire lors des dernières élections. 

Pouvez-vous vous présenter en 
quelques mots ?

Quel fonction occupez-vous au sein des instances 
aujourd'hui ?

Que pensez-vous de cette nouvelle 
organisation ?

Interlocuteur privilégié de la direction générale, le 
CSE unique a pour mission d'assurer une expression 
collective des professionnels. Cette instance est in-
formée et consultée notamment sur la stratégie, 
la politique sociale, la situation économique et les 
conditions de travail et d'emploi de l'Association.

Le CSE unique délègue à la Commission Santé, Sé-
curité et Conditions de Travail (CSSCT) l'ensemble de 
ses attributions en matière de santé, de sécurité et 
de conditions de travail. Cette instance est compo-
sée de 8 membres désignés parmi les élus au CSE 
unique.

Le CSE unique est en charge des œuvres sociales par 
le biais d'une commission composée de 12 membres. 
Cette nouvelle configuration permettra une attribu-
tion homogène et équitable des œuvres sociales sur 
l’ensemble de l’Association (voir page suivante).

Le comité RH est né des démarches de prévention 
des risques psychosociaux (RPS) et QVT. Il assure 
désormais le regroupement des commissions "For-
mation", "Égalité Professionnelle" et "Logement". Il 
traitera également les divers sujets RH qui feront 
l'actualité de l'Association.

Sandrine GARNIER
Assistante de Direction Générale
Siège de l'Association

Nous avons fait, à ce jour, une seule réunion des 
représentants de proximité. Il va falloir du temps, 
et c'est normal, pour trouver une organisation ef-
ficiente. On peut déjà constater qu'il y a moins de 
formalisme et donc plus de souplesse dans les 
échanges. Aussi, le CSE unique a désigné Laëtitia 
MESSAGER et Angélique BOSSARD comme corres-
pondantes pour le siège. Elles auront pour rôle de 
faire remonter auprès du CSE nos échanges si nous 
le jugeons nécessaire.
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Le CSE unique dévoile ses activités !

Vos élues au CSE unique (de gauche à droite) : Marie-Cécile RÉBILLON, Nathalie LECRIVAIN, Sophie 
CHÉREL, Isabelle LETAILLANDIER, Laëtitia MESSAGER, Laurène ROUSSEL, Sonia CARRÉ, Céline TROCHERIE, 
Léa COSSE, Soizic JANSON, Vanessa SAUVE.

Attendue par les salariés depuis les 
élections professionnelles, la charte des 
actions sociales et culturelles du nouveau 
CSE est validée.

Aussitôt installé le 28 février 2023, le CSE s’est 
mobilisé sur la mise en place des œuvres sociales. 
Il a été décidé de constituer une commission 
dédiée composée de 12 membres. Celle-ci s’est 
réunie à deux reprises : partager les pratiques, 
échanger sur les avantages et inconvénients, 
s’accorder sur des modalités… Ce travail n’est pas 
simple mais il a été mené à bien le 22 juin.

Cet été, chaque salarié* bénéficiera de chèques 
vacances pour un montant de 150 €. Cette 
somme est entièrement financée par le CSE. 

Vos représentants souhaitent aussi s’associer 
à différents moments de la vie des salariés : 
naissance, mariage, activités sportives, séjours 
scolaires des enfants*…. Le CSE y participera sous 
forme de chèques Kadeos.

Une charte des œuvres sociales est en cours de 
distribution dans tous les établissements. Pour 
plus d’infos, consultez vos représentants de 
proximité.

* Des conditions d’attribution ont été déterminées : 
pour plus de détails, se reporter à la charte des œuvres 
sociales.
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BIEN VIVRE AU TRAVAIL

Favoriser la qualité de vie et 
les conditions de travail, 
l'Association s'investit !
L'EHPAD Saint-Joseph a été retenu suite à un appel à 
candidature de l'ARS pour être accompagné dans le 
développement et le renforcement d'actions en faveur 
de la qualité de vie et des conditions de travail.

Qu'attendez-vous 
de cette action sur le 
"management de la 
QVT ?"

J'attends de cette formation de pouvoir 
comparer, échanger et partager des 
pistes de réflexion sur nos pratiques 
et problématiques RH avec d'autres 
structures, qu'elles soient publiques ou 
privées, associatives ou non. 

Quels sont les apports 
que vous espérez 
à l'issue de cette 
démarche ?

Sur les deux premières séances collec-
tives, nous avons partagé les mêmes 
constats : à travers la QVT, nous cher-
chons tous à favoriser les recrute-
ments et à encourager la fidélisation 
de nos professionnels. Que ce soit 
par des apports techniques, des inno-
vations ou des retours d'expérience. 
Tout ce qui pourra donner envie aux 
professionnels de venir travailler dans 
un établissement et d'y rester.

Comment se situe 
la QVT au sein de 
l'Association Anne 
Boivent par rapport 

aux autres participants ?

Au sein de l'Association, beaucoup 
d'actions ont déjà été mises en place : 
des lieux de travail agréable et adap-
tés, un taux d'encadrement élevé, la 
création du Pool CDI, la démarche 
PRAP ou encore les analyses des 
pratiques et formations proposées. 
Nous ne sommes pas en retard, nous 
sommes même en avance ! Toutefois, 
la comparaison doit être relativisée 
car nos actions doivent correspondre 
aux aspirations des professionnels et 
aux orientations de l'Association.

Le secteur de l’accompagnement 
et du soin aux personnes en 
perte d’autonomie est confronté, 
depuis plusieurs années, à 
d’importantes difficultés de 
recrutement et de fidélisation des 
professionnels de santé. La crise 
sanitaire ayant renforcé depuis 
2020 certaines de ces difficultés.

Les différentes actions menées 
depuis plusieurs années et sou-
tenues par l’ARS Bretagne au-
près d’établissements sanitaires 
et médico-sociaux ont souligné 
l’intérêt d’accompagner le rôle et 
la place du management dans 
l’accompagnement des transfor-
mations en cours comme leviers 
à la fois stratégique, organisa-
tionnel et de soutien du travail 
au quotidien. 

Cette action permettra notam-
ment d’appréhender les enjeux 
du management au quotidien et 
ses évolutions, afin de partager 
les leviers permettant de déve-
lopper le pouvoir d’agir, d’enga-
ger et de renforcer des actions en 
faveur de la qualité de vie et des 
conditions de travail. 

L’animation de ce projet est ré-
alisée par l’Agence Régionale 
pour l’Amélioration des Condi-
tions de Travail - Bretagne 
(Aract) et se décline en 5 jour-
nées collectives d’échanges et 
de travail collaboratif entre les 
établissements retenus dans ce 
projet dont fait partie l'EHPAD 
Saint-Joseph.

Échelonnées entre avril et dé-
cembre 2023, ces 5 journées sont 
organisées autour d’une théma-
tique spécifique par session en 
lien avec le management de la 
qualité de vie et des conditions 
de travail.

L'EHPAD Saint-Joseph y est re-
présenté par Nathalie GAVARD, 
directrice de l'établissement, 
Sonia CARRÉ, cadre infirmière, 
et Frédérik CONNAULT, DRH de 
l'Association.

L'EHPAD Saint-Joseph étant re-
lativement éloigné des grands 
bassins d'emploi, les probléma-
tiques de recrutement rencon-
trées dans notre secteur d’ac-
tivité sont renforcées par ce 
positionnement géographique.

Autre source de motivation pour 
l'établissement, pouvoir mettre en 
œuvre l'une des grandes orienta-
tions du projet associatif : la mise 
en place d'un projet social qui 
conjugue culture commune, dé-
veloppement des compétences 
et qualité de vie au travail.

L’EHPAD Saint-Joseph de Lou-
vigné-du-Désert est également 
confronté à des difficultés de re-
crutement pour les postes CDD 
et CDI. L’équipe de direction et 
les représentants de proximité 
sont investis sur la qualité de vie 
au travail. Des actions ont déjà 
pu être mises en place mais 
beaucoup reste à faire.

TRAVAIL COLLABORATIF

CONSTATS PARTAGÉS

Sonia CARRÉ
Cadre infirmière
à l'EHPAD Saint-Joseph

Nathalie GAVARD
Directrice de l'EHPAD 
Saint-Joseph

Frédérik CONNAULT
Directeur des Ressources 
Humaines de l'Association
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La démarche PRAP, 
exemple d'application avec le vélo biplace
La démarche PRAP, portée dans tous les établissements de l'Association, permet de 
mettre en œuvre des solutions pour répondre aux problématiques formulées par les 
professionnels. Exemple à l'IME-EEAP de Paron.

Des professionnels de l'IME-EEAP 
ont, à l'origine, constaté une si-
tuation de travail dangereuse : le 
vélo biplace servant à accompa-
gner un résident lors d'une sortie 
n'est pas adapté aux personnes 
mesurant moins d'1m60. 

« La barre de réglage du vélo 
biplace est trop petite, les pro-
fessionnels doivent se pencher 
en avant, solliciter leur dos et 
tendre excessivement leurs 
jambes pour atteindre les pé-
dales » explique Boris GUEHO,  

enseignant en activités phy-
siques adaptées et référent 
PRAP de l'IME-EEAP de Paron.

Après avoir contacté le fabri-
quant du vélo biplace, des ré-
ducteurs de pédales ont été 
commandés et installés. Les 
professionnels concernés sont 
satisfaits des modifications 
apportées qui permettent dé-
sormais de garder le dos droit, 
d'avoir leurs jambes fléchies et 
un siège plus proche du guidon.
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Quelle est ma tâche ? 
Accompagner un résident à faire du vélo 
biplace 
Quelles sont les étapes ? 
-S’installer sur le siège 
-Régler le siège 
-Mettre les pieds sur les pédales  
-Pousser la jambe droite puis gauche sur la 
pointe des pieds, jambe tendue. 

 
Situation de travail dangereuse : 

 
Utilisation du vélo biplace pour une 

personne de moins de  1m60                              
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Quelles sont les causes à l’origine des risques 
identifiés ? 

(Qualifiables, quantifiables, mesurables) 

Charge  
mentale 

Charge  
émotionnelle 

Qui suis-je ? 
 
Personnel mesurant moins d’1M60 

Avec quoi je travaille ? 
 
Vélo biplace 

Charge physique 

Quels sont les risques encourus ? 

Mes besoins : 
-Le siège plus près du guidon. 
-Garder le dos droit 
-Jambes en flexions 
Mes pistes d’améliorations :  
-Un système de glissière plus long 

J’exprime des besoins et je propose des 
pistes d’amélioration 

(Celles à intégrer dans ma pratique 
professionnelle et celles à transmettre) 

Le bénéficiaire ? 
 
Résidents 

Dans quel milieu de travail j’évolue ? 
 
A l’extérieur 
 
Avec qui je travaille ? 
 
Seul 

 Comment je fais ?  
 Qu’est-ce que je sollicite ? 

(Description factuelle) 

Se pencher en avant -dos en 
flexion 
 
Jambe tendue 

  
faible
s 

 modéré
s 

élevé
s 

 

Autres risques identifiés :       
- 
- 
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ACTUALITÉS DIVERSES

Handimobile, cabinet médical roulant !

Dr Aurélie DURUFLÉ, 
spécialiste en médecine 
physique et responsable 
de l'équipe mobile de 
réadaptation du Pôle 
Saint-Hélier et Arnaud 
CHEMIN, directeur de 
l'IME-EEAP de Paron.

Dans la continuité du dispositif Handiaccès accueilli à l'IME-EEAP de Paron, 
le Pôle Saint-Hélier déploie Handimobile depuis le 10 avril 2023.

Un véritable cabinet médical, installé dans un camion 
aménagé, sillonne les routes de l'Ille-et-Vilaine pour 
favoriser l'accès aux soins des personnes en situa-
tion de handicap (soins dentaires, gynécologiques, 
médecine physique et de réadaptation, etc.). 

À l'appui d'une équipe de professionnels dédiés, 
médecin et infirmières, il est venu ce lundi 22 mai 
répondre aux besoins de 6 jeunes du territoire 
fougerais en s'installant pour quelques heures à 
l'IME-EEAP de Paron. Plus largement, ce dispositif 
s'adresse à toutes les personnes en situation de 
handicap (enfants ou adultes) en difficulté d'accès 
aux soins.
 
« Handimobile permet à des patients handicapés 
d'éviter des déplacements parfois compliqués et 
longs pour réaliser des examens » précise la Dr 
Aurélie DURUFLÉ, spécialiste en médecine phy-
sique et de réadaptation au Pôle Saint-Hélier.

« Il y a eu une première collaboration dans le 
cadre d'Handiaccès avec le Pôle Saint-Hélier 
mais la salle de consultation que nous avons dé-

diée pour ce dispositif ne contient pas certains 
équipements permettant de réaliser des examens 
médicaux spécifiques. L'Handimobile a complété 
l'offre pour répondre à ces problématiques » sou-
ligne Arnaud CHEMIN. 

« Il y a des difficultés à emmener des enfants de 
l'IME-EEAP sur un lieu de soins éloigné du fait de 
leurs importants troubles du comportement. Que 
le service de soins vienne à nous, c'est une au-
baine pour l'usager autant que pour l'institution ».
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Les cafés des aidants 
pour échanger et s’informer entre aidants
Initié en 2019 pour répondre aux objectifs fixés dans le CPOM 2018/2022, 
et après une pause contrainte et forcée par la pandémie, 
l'année 2023 marque le retour du "Café des aidants".

« Le café des aidants est un temps d'échanges  
et de rencontres entre les familles et aidants 
familiaux, organisé par l'établissement, avec 
pour objectifs  d'être en soutien des familles, 
d'éviter l’isolement de ces dernières et de 
permettre l’expression et l’écoute dans une 
ambiance conviviale et bienveillante » explique 
Arnaud CHEMIN, directeur de l'IME-EEAP de 
Paron, de la MAS Gaifleury et du Foyer de Vie 
d'Avenel. « On amorce une dynamique pour 
que les aidants soient soutenus et aidés dans 
l’accompagnement qu’ils mènent dans la cellule 
familiale ».

Animé par une psychologue, ou parfois un binôme, 
chaque café fonctionne différemment en fonction 
de l'établissement et des modalités d'organisation 
fixées en CVS : certains sont organisés en semaine, 
d'autres le weekend, en soirée ou en matinée, en 
établissement ou au siège de l'Association. 

Une thématique est fixée à l’avance pour chaque 
café, par exemple "Communiquer, partager, être 
ensemble" pour le café qui a eu lieu le 10 juin 
dernier  à l'initiative de l'IME-EEAP de Paron. Les 
aidants autour de la table sont invités à réagir sur 
cette thématique. Ils s’échangent naturellement 
des conseils, des expériences, des difficultés. 
« L'idée d'instaurer une thématique permet 
surtout d'ouvrir le dialogue et la discussion. Si les 
échanges dérivent, tout en restant dans le cadre 
fixé, ce n'est pas un problème. Au contraire, c'est 
que la discussion est vivante ! ».

L'obstacle le plus important,  c'est de réussir 
à créer une dynamique autour de ces temps 
conviviaux.     « Ce n'est pas toujours évident pour 
certaines familles de se livrer, de faire confiance 
et de partager parfois des difficultés face à des 
inconnus. ». 

Les cafés des aidants organisés par les 
établissements ont toujours rencontré du succès,           
« les aidants se sentent écoutés, mieux informés 
sur les aides possibles et peuvent mettre en place 
un accompagnement plus adapté à domicile. 
Preuve de la réussite de ces rencontres, les 
familles nous demandent quand auront lieu les 
prochaines !  ».

PLÉBISCITÉ

Pour pallier à cette difficulté, l'IME-EEAP envisage 
de coupler l'organisation de cafés des aidants à 
d'autres actions visant à faire se rencontrer les 
familles des usagers sur des temps propices aux 
échanges comme notamment le projet "Festi 
familles".

« L'enjeu c'est de ne surtout pas laisser des 
familles seules. Elles pourraient se décourager, se 
démobiliser et arriver à une rupture de parcours. 
Ce que nous voulons à tout prix éviter. Il faut 
maintenir les familles dans l’accompagnement ».
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